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Franchissement de seuils statutaires par JMB Energie qui détient  

77,22% du capital et des droits de vote 
 

 

Saran, le 28 mars 2013 - Aérowatt, producteur d’électricité verte en France, annonce 

avoir été informé par JMB Energie du franchissement de plusieurs seuils (capital et droits 

de vote) statutaires (multiples de 1%) depuis le 22 mars 2013. A l’issue de la séance de 

bourse du 27 mars 2013, JMB Energie détient 77,22% du capital et des droits de vote 1 
d’Aérowatt. Ces franchissements résultent de l’acquisition d’actions sur le marché dans le 

cadre de l’Offre publique d’achat simplifiée (OPAS) visant les actions Aérowatt au prix de 

18 euros par action. 

 

L’OPAS est ouverte jusqu'au 12 avril prochain. L’ensemble de la documentation relative à 

l’offre est disponible sur le site Internet d’Aérowatt (www.aerowatt.fr). 

 

Pour rappel, JMBE a l’intention de mettre en œuvre dès la clôture de l’OPAS ou dans un 

délai de trois mois à l’issue de sa clôture un retrait obligatoire sur les actions non 

présentées à ladite Offre si celles-ci ne représentent pas plus de 5% du capital ou des 

droits de vote de la Société. 

 

Par ailleurs, JMB Energie envisage de réaliser une fusion-absorption d’Aérowatt à l’issue 

de l’Offre. 

 

 

 

A propos d’Aérowatt Code ISIN FR0010396119 – Mnémo : ALWAT 

 

Producteur indépendant d’électricité à partir d’énergies renouvelables en France, 

Aérowatt intervient dans toutes les étapes de développement de centrales éoliennes et 

solaires, depuis l’identification des sites jusqu’à la vente d’électricité. 

 

Au 31 décembre 2012, Aérowatt exploite 28 centrales éoliennes représentant 121 MW 

(86 MW détenus en propre) et 35 sites solaires équivalant à près de 21 MWc (10 MWc en 

propre).  

 

Aérowatt a réalisé en 2012 un chiffre d’affaires de 27,7 M€ provenant de la vente 

d’énergie verte. 
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1 Sur la base d’un capital composé de 1.990.507 actions représentant autant de droits de vote en application de 

l’article 223-11 du règlement général de l’Autorité des marchés financiers. 
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